




Je voudrais rappeler que l'action de l'organisation des Nations Unies en matière

de mines antipersonnel remonte à 1989, quand le premier plan d'action fut lancé

en Afghanistan. Aujourd'hui plus de trente pays bénéficient de l'assistance de

l'organisation.

L'action de !'ONU est menée par trois entités principales: Le service de lutte

contre les mines, qui joue le rôle de point focal pour l'ensemble de l'organisation,

intervient principalement dans le cadre des opérations de maintien de la paix. Le

PNUD, quant à lui, contribue principalement au renforcement des capacités en

matière de formulation et de mise en œuvre de plans d'action nationaux

permettant de traiter efficacement l'impact socio-économique des mines. Enfin,

l'UNICEF appuie les programmes d'éducation aux risques.

Compte tenu de son expérience et de son mandat, c'est bien entendu avec

enthousiasme que le PNUD a répondu favorablement à l'aimable invitation de

Monsieur le Ministre de l'Emploi et de la Solidarité Nationale d'appuyer

l'organisation de ce symposium. Je suis convaincu que les travaux d'aujourd'hui

et de demain aboutiront à des résultats fructueux et se traduiront par des

avancées concrètes dans la mise en oeuvre des différents aspects de la lutte

contre les mines en Algérie, sous la conduite du Gouvernement algérien, avec la

participation des associations nationales et le soutien actif de la communauté

internationale.

Permettez-moi en conclusion, de souligner que notre engagement ne se limite

pas à cette initiative. Le PNUD et l'ensemble du système des Nations Unies en

Algérie, se tiennent prêts, si le Gouvernement le souhaite, à poursuivre et

renforcer leur soutien à l'action de l'Algérie dans sa lutte contre les mines

antipersonnel dans le cadre de la mise en œuvre de la convention d'Ottawa.

Je vous remercie de votre attention. .
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